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Tableau 1 

Séances : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8698 

8 janvier 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(S/2019/1005) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique de 

l’Ouest et le 

Sahel et Chef de 

l’UNOWAS 

Tous les 

membres du 

Conseil, toutes 

les personnes 

invitées 

 

S/PV.8720 

11 février 2020 

     S/PRST/2020/2 

S/PV.8752 

28 juillet 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(S/2020/585) 

    S/PRST/2020/7 

 

 

Tableau 2 

Visioconférences : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    9 juillet 2020 S/2020/706 Lettre datée du 13 juillet 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

 

 

 

10. Paix et sécurité en Afrique 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

une séance (débat public) et a publié une déclaration de 

son président au sujet de la question intitulée « Paix et 

la sécurité en Afrique » 270 . On trouvera dans le 

tableau 1 ci-après de plus amples informations sur la 

séance, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. Les membres du Conseil ont également 

tenu trois visioconférences publiques au sujet de la 

question à l’examen. On trouvera dans le tableau 2 ci-
__________________ 

 270 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

après de plus amples informations sur les 

visioconférences. 

 En 2020, les membres du Conseil ont tenu deux 

visioconférences publiques sur les opérations de la 

Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel, sur 

la base des rapports du Secrétaire général sur la Force 

conjointe271. En outre, ils ont tenu un débat public pour 

aborder les sujets du terrorisme et de l’extrémisme 

violent en Afrique et une visioconférence publique sur 
__________________ 

 271 Voir S/2020/373 et S/2020/1074. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8698
https://undocs.org/fr/S/PV.8698
https://undocs.org/fr/S/PV.8698
https://undocs.org/fr/S/2019/1005
https://undocs.org/fr/S/PV.8720
https://undocs.org/fr/S/PV.8720
https://undocs.org/fr/S/PV.8720
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8752
https://undocs.org/fr/S/PV.8752
https://undocs.org/fr/S/PV.8752
https://undocs.org/fr/S/2020/585
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/7
https://undocs.org/fr/S/2020/706
https://undocs.org/fr/S/2020/373
https://undocs.org/fr/S/2020/1074


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

49 21-12994 

 

la situation concernant le Grand Barrage de la 

Renaissance éthiopienne. 

 Le 11 mars, à l’initiative de la Chine, qui assurait 

la présidence272, le Conseil a tenu un débat public sur 

la question subsidiaire intitulée « Lutter contre le 

terrorisme et l’extrémisme en Afrique »273. Il a entendu 

un exposé de la Secrétaire générale adjointe aux 

affaires politiques et à la consolidation de la paix, de 

l’Observatrice permanente de l’Union africaine auprès 

de l’Organisation des Nations Unies, et du Sous-

Secrétaire général et Conseiller spécial de 

l’Administrateur du Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD). S’exprimant au nom 

du Secrétaire général, la Secrétaire générale adjointe a 

fait remarquer que l’Afrique restait vulnérable aux 

menaces qui pesaient sur sa paix et sa sécurité, parmi 

lesquelles le terrorisme et l’extrémisme violent, qui 

continuaient de se développer dans diverses parties du 

continent, notamment en Somalie et en Afrique de 

l’Est, en Afrique de l’Ouest, au Sahel et dans le bassin 

du lac Tchad. Rappelant la déclaration du Secrétaire 

général selon laquelle on ne saurait lutter contre ce 

phénomène sans s’attaquer à ses causes profondes, elle 

a déclaré que la menace terroriste était souvent la 

conséquence de problèmes liés au développement, à la 

situation humanitaire, aux droits humains et à la 

sécurité.  

 Dans son allocution au nom du Président de la 

Commission de l’Union africaine, l’Observatrice 

permanente de l’Union africaine a appelé l’attention 

sur l’évolution des approches de l’Union africaine en 

réponse à la sophistication croissante des outils 

employés par les groupes terroristes, notamment la 

technologie. Elle a souligné qu’il importait de lutter de 

manière intégrée et globale contre les conditions qui 

favorisaient la propagation du terrorisme, de 

comprendre les raisons qui poussaient les gens, en 

particulier les jeunes, à rejoindre les rangs des groupes 

extrémistes, et d’accorder une plus grande attention 

aux facteurs qui dépassaient le contexte local 

immédiat. Le Sous-Secrétaire général et Conseiller 

spécial de l’Administrateur du PNUD a insisté sur la 

nécessité d’adopter une approche intégrée et équilibrée 

de la sécurité et du développement en vue de relever 

efficacement les défis posés par l’extrémisme violent.  

 Après les exposés, certains orateurs ont souligné 

qu’il fallait mettre l’accent sur les causes profondes et 

structurelles du terrorisme et de l’extrémisme en 
__________________ 

 272 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 26 février 2020 

(S/2020/161). 

 273 Voir S/PV.8743. 

Afrique 274 . En outre, certains orateurs ont appelé au 

renforcement de la coopération internationale, 

régionale et sous-régionale 275 et d’autres ont réclamé 

l’application des résolutions pertinentes du Conseil276. 

 Le Conseil a adopté une déclaration de son 

président277 à la même séance. Dans cette déclaration, 

il a constaté la menace croissante que le terrorisme 

représentait pour la paix et la sécurité en Afrique, en 

particulier au Sahel, dans le bassin du lac Tchad et 

dans la Corne de l’Afrique, et souligné qu’il importait 

d’appliquer avec diligence et efficacité ses résolutions 

relatives à la lutte contre le terrorisme 278 . Il a 

également salué les efforts déployés et les progrès 

accomplis par les pays d’Afrique, l’Union africaine et 

d’autres organisations régionales et sous-régionales 

pour contrer le terrorisme et l’extrémisme violent 

pouvant conduire au terrorisme, conformément au 

Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies 279 . En 

outre, il a souligné la nécessité de continuer à fournir 

un appui renforcé aux États Membres africains aux 

niveaux national, sous-régional et régional 280  et 

demandé à la communauté internationale d’affermir 

son engagement politique et d’envisager de mobiliser 

des ressources et des compétences plus prévisibles et 

durables pour renforcer la capacité des pays d’Afrique 

de lutter contre le terrorisme et l’extrémisme violent 

pouvant conduire au terrorisme 281 . Il a souligné la 

nécessité d’adopter une approche associant l’ensemble 

des pouvoirs publics et de la société, insisté sur 

l’importance de la coopération avec toutes les parties 

prenantes dans la lutte contre le terrorisme et 

l’extrémisme violent pouvant conduire au terrorisme 

en Afrique et, à cet égard, encouragé la participation 

des femmes et leur représentation à des postes de 
__________________ 

 274 Voir S/PV.8743 (Chine, République dominicaine, 

Fédération de Russie, Tunisie, Allemagne, France, Viet 

Nam, Estonie, Indonésie, Union européenne, Sierra 

Leone, Égypte, Côte d’Ivoire, Maroc et Éthiopie) et 

S/PV.8743 (Resumption 1) (Algérie, Érythrée et Sénégal). 

 275 Voir S/PV.8743 (Chine, République dominicaine, Tunisie, 

Royaume-Uni, France, Viet Nam, Estonie, Indonésie, 

Sierra Leone, Soudan, Côte d’Ivoire, Maroc, Éthiopie et 

Guinée) et S/PV.8743 (Resumption 1) (Japon, Kenya, 

Érythrée, Angola et Sénégal). 

 276 Voir S/PV.8743 (Chine, République dominicaine, 

Fédération de Russie, Royaume-Uni, Viet Nam, Égypte, 

Éthiopie et Guinée) et S/PV.8743 (Resumption 1) 

(Angola). 

 277 S/PRST/2020/5. 

 278 Ibid., premier et troisième paragraphes. 

 279 Ibid., cinquième paragraphe. 

 280 Ibid., dix-neuvième paragraphe. Voir aussi dix-septième 

paragraphe. 

 281 Ibid., vingt et unième paragraphe. 

https://undocs.org/fr/S/2020/161
https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/5
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direction ainsi que la participation constructive des 

jeunes282. 

 Comme suite aux lettres présentées respectivement 

par l’Égypte, par l’Éthiopie et par le Soudan 283 , les 

membres du Conseil ont tenu, le 29 juin, une 

visioconférence publique 284  consacrée à l’examen des 

questions découlant de la construction du Grand Barrage 

de la Renaissance éthiopienne. Lors de la 

visioconférence, les membres du Conseil ont entendu 

un exposé de la Secrétaire générale adjointe aux 

affaires politiques et à la consolidation de la paix. Dans 

son allocution, la Secrétaire générale adjointe a fait 

remarquer que le Nil Bleu constituait une importante 

ressource en eau transfrontalière, essentielle pour les 

moyens de subsistance et le développement des 

populations d’Égypte, d’Éthiopie et du Soudan. La 

Secrétaire générale adjointe a rappelé que les trois pays 

riverains du Nil Bleu avaient signé l’Accord sur la 

Déclaration de principes entre la République arabe 

d’Égypte, la République fédérale démocratique 

d’Éthiopie et la République du Soudan sur le projet de 

Grand barrage éthiopien de la Renaissance en 2015, 

dans lequel ils s’étaient engagés à coopérer, à faire une 

utilisation équitable et raisonnable, à assurer la sécurité 

et à régler pacifiquement les différends, et qu’ils 

avaient formé un groupe national de recherche 

scientifique indépendant en 2018 dans l’optique de 

discuter du remplissage et de l’exploitation du barrage. 

Elle a souligné les différents efforts de médiation de 

l’Union africaine, de l’Afrique du Sud, du Soudan, des 

États-Unis et de l’Union européenne, suite aux 

négociations non concluantes entre les trois pays en 

février 2020. La Secrétaire générale adjointe a réitéré 

l’appel du Secrétaire général aux parties à résoudre 

pacifiquement et de toute urgence tous les différends 

en suspens.  

 Dans les déclarations qu’ils ont faites à l’issue de 

l’exposé, certains membres du Conseil ont appelé les 

trois États à résoudre leurs différends par le 

dialogue285, tandis que d’autres les ont exhortés à éviter 

toute action unilatérale susceptible de compromettre 

les négociations 286 . Le représentant de l’Égypte a 

estimé que la mise en eau et l’exploitation unilatérales 
__________________ 

 282 Ibid., douzième paragraphe. 

 283 Voir S/2020/355, S/2020/409, S/2020/566, S/2020/567, 

S/2020/586, S/2020/617 et S/2020/623. Pour de plus 

amples informations sur la soumission de différends ou de 

situations à l’attention du Conseil par les États, voir la 

section I.A de la sixième partie. 

 284 Voir S/2020/636. 

 285 Chine, République dominicaine, Estonie, France, 

Fédération de Russie, Royaume-Uni et États-Unis. 

 286 France, Indonésie, Royaume-Uni, États-Unis et Viet Nam. 

de ce barrage aggraveraient les tensions et risqueraient 

de provoquer des crises et des conflits susceptibles de 

déstabiliser davantage une région déjà troublée. Dans 

ce contexte, il a déclaré qu’il était important que le 

Conseil examine cette question. Le représentant de 

l’Éthiopie a déclaré que son pays ne pensait pas que le 

différend relatif au barrage devait légitimement être 

abordé par le Conseil. Il a également déclaré que le 

rôle des organisations régionales était ignoré lorsqu’il 

était porté à l’attention du Conseil, ce qui était 

contraire à l’Article 33 de la Charte des Nations 

Unies287. 

 En ce qui concerne les activités de la Force 

conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel, les 

membres du Conseil ont entendu des exposés en juin et 

en novembre 2020 dans le cadre de deux 

visioconférences publiques. Le 5 juin288, les membres 

du Conseil ont entendu un exposé du Secrétaire général 

adjoint aux opérations de paix et du Ministre des 

affaires étrangères de la Mauritanie, en sa qualité de 

Président du Groupe de cinq pays du Sahel. Dans son 

allocution, le Secrétaire général adjoint a fait 

remarquer que le renforcement n’était qu’un des volets 

de l’approche internationale globale requise pour 

s’attaquer aux causes profondes de l’instabilité 

sévissant au Mali et dans la région du Sahel. À cet 

égard, il a souligné que l’amélioration de la 

gouvernance, l’élimination de la pauvreté et la 

protection des droits humains de tous les citoyens 

restaient essentielles. En ce qui concerne le soutien 

apporté par la communauté internationale à 

l’opérationnalisation de la Force conjointe au cours de 

la période considérée, en particulier par la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali (MINUSMA), il a notamment 

souligné que le taux de consommation et de 

décaissement par la Force de l’aide fournie par la 

MINUSMA était passé de 21 % à près de 50 %. Le 

Secrétaire général adjoint a également reformulé 

l’appel du Secrétaire général en faveur d’un dispositif 

d’appui global à destination de la Force conjointe, 

financé par les contributions statutaires. Selon le 

Secrétaire général adjoint, cela permettrait d’assurer un 

soutien prévisible et durable, mais aussi de poursuivre 

plus facilement une stratégie à long terme dans laquelle 

ce soutien diminuerait progressivement et la Force 

conjointe serait rendue autonome. Au cours de son 

intervention, le Ministre des affaires étrangères de la 

Mauritanie a salué la collaboration étroite entre la 
__________________ 

 287 Pour de plus amples informations sur la pratique du 

Conseil en ce qui concerne le Chapitre VI de la Charte, y 

compris l’Article 33, voir la sixième partie. 

 288 Voir S/2020/515. 

https://undocs.org/fr/S/2020/355
https://undocs.org/fr/S/2020/409
https://undocs.org/fr/S/2020/566
https://undocs.org/fr/S/2020/567
https://undocs.org/fr/S/2020/586
https://undocs.org/fr/S/2020/617
https://undocs.org/fr/S/2020/623
https://undocs.org/fr/S/2020/636
https://undocs.org/fr/S/2020/515
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Force conjointe et la MINUSMA et a réaffirmé le 

soutien du Groupe de cinq pays du Sahel à la 

MINUSMA et à la prorogation et au renforcement du 

mandat de la Mission. Il a également fait part de la 

demande du Groupe des cinq pour que le Conseil 

examine la question de la Force conjointe en vertu du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.  

 Dans les déclarations qui ont suivi les exposés, 

des membres du Conseil se sont dits préoccupés par la 

situation en matière de sécurité dans la région du 

Sahel289, ainsi que par la détérioration de la situation en 

matière de sécurité dans la région290. Certains membres 

du Conseil ont également insisté sur la nécessité de 

s’attaquer aux causes de l’instabilité dans la région291. 

En outre, certains membres du Conseil ont pris note 

des progrès accomplis par la Force conjointe, 

notamment en ce qui concerne les opérations de lutte 

contre le terrorisme qu’elle a menées au cours de la 

période considérée et l’amélioration de ses capacités292. 

Enfin, certains membres du Conseil ont abordé la 

question du respect des droits humains et du droit 

international humanitaire dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme menée par la Force conjointe293. 

 Le 16 novembre294, les membres du Conseil ont 

entendu un exposé du Secrétaire général adjoint aux 

opérations de paix, du Commissaire à la paix et à la 

sécurité de l’Union africaine, du Directeur général pour 

l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure, 

au nom de l’Union européenne, et du représentant du 

Canada en sa qualité de Président de la Commission de 

consolidation de la paix. Dans son allocution, le 

Secrétaire général adjoint a souligné que la question de 

la prévisibilité du financement restait un motif de 

préoccupation, en ce qui concerne le modèle de soutien 

entre la MINUSMA et la Force conjointe. À cet égard, 

il a insisté sur le fait que la Force conjointe jouait un 

rôle crucial dans la lutte régionale contre l’extrémisme 

violent et qu’il était essentiel qu’elle reçoive 

l’assistance nécessaire pour s’acquitter des tâches qui 

relèvent de son mandat. En ce qui concerne le soutien 
__________________ 

 289 Chine, Belgique, Estonie, Fédération de Russie et Viet 

Nam. 

 290 République dominicaine et Niger (également au nom de 

l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et 

de la Tunisie). 

 291 Chine, Estonie, États-Unis et Viet Nam. 

 292 République dominicaine, Estonie, France, Niger 

(également au nom de l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-

et-les Grenadines et de la Tunisie), Fédération de Russie, 

Royaume-Uni et États-Unis. 

 293 Belgique, République dominicaine, Estonie et Niger 

(également au nom de l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-

et-les Grenadines et de la Tunisie) et Royaume-Uni. 

 294 Voir S/2020/1126. 

que la communauté internationale a apporté à la Force 

conjointe au cours de la période considérée, en 

particulier la MINUSMA, il a notamment déclaré qu’à 

la suite de l’autorisation donnée par le Conseil à la 

MINUSMA de faire appel à des entreprises 

commerciales pour acheminer les consommables 

essentiels aux contingents de la Force conjointe 

opérant hors du territoire malien, la Mission avait 

commencé à prendre les dispositions nécessaires pour 

fournir cet appui. Le Commissaire à la paix et à la 

sécurité de l’Union africaine a indiqué que l’Union 

africaine avait décidé, en février 2020, de déployer 

3 000 soldats pour appuyer l’action visant à améliorer 

la situation en matière de sécurité au Sahel, et qu’elle 

avait adopté sa stratégie pour le Sahel, qui repose sur 

la gouvernance, la sécurité et le développement intégré 

et dont l’objectif principal est de s’attaquer aux causes 

profondes des défis auxquels la région du Sahel est 

confrontée. Il a également déclaré qu’il était de la plus 

haute importance que l’ONU envisage de prendre les 

mesures nécessaires pour garantir un financement 

durable et prévisible de la Force conjointe du G5 Sahel 

par le biais des contributions au budget de l’ONU, car 

cela renforcerait sans aucun doute les capacités de la 

force régionale. Le Directeur général pour l’Afrique du 

Service européen pour l’action extérieure a affirmé que 

la sixième réunion ministérielle entre l’Union 

européenne et le G5 Sahel, qui s’est tenue le 

9 novembre 2020, avait permis un premier échange sur 

la révision en cours de la stratégie Sahel de l’Union 

européenne en matière de sécurité et de développement 

et a ajouté à cet égard que la future approche se voulait 

plus ambitieuse. Le Président de la Commission de 

consolidation de la paix a fait remarquer que la 

Commission avait écouté avec attention les besoins et 

les recommandations des femmes de la région du 

Sahel, qu’elles soient actrices de la consolidation de la 

paix ou cheffes d’entreprise. Il a indiqué qu’il 

s’agissait là de problèmes complexes qui nécessitaient 

d’adopter une approche globale pour s’attaquer aux 

causes profondes des conflits au Sahel, prévenir une 

nouvelle escalade des conflits, consolider et pérenniser 

la paix, et promouvoir le développement durable.  

 Après les exposés, certains membres du Conseil 

ont demandé que des enquêtes soient menées sur les 

violations potentielles des droits humains et du droit 

humanitaire international par la Force conjointe295. En 

outre, certains membres du Conseil ont encouragé la 

participation des femmes et des jeunes à l’architecture 

de paix et de sécurité de la région296. S’exprimant au 

nom du Groupe de cinq pays du Sahel, le représentant 
__________________ 

 295 Estonie, France, Allemagne, Royaume-Uni et États-Unis. 

 296 République dominicaine, Estonie, France et Viet Nam. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1126
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du Mali a réitéré l’appel à un mandat au titre du 

Chapitre VII de la Charte ainsi qu’à un financement 

prévisible et durable de la Force conjointe.  

 

 

Tableau 1 

Séances : paix et sécurité en Afrique  
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8743 et 

S/PV.8743 

(Resumption 1) 

11 mars 2020 

Lutter contre le 

terrorisme et 

l’extrémisme en 

Afrique  

Lettre datée du 

26 février 2020, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

représentant 

permanent de la 

Chine auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/161) 

 16 personnes 

invitéesa 

Secrétaire 

générale 

adjointe aux 

affaires 

politiques et à la 

consolidation de 

la paix, 

Observateur 

permanent de 

l’Union 

africaine auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, Sous-

Secrétaire 

général et 

Conseiller 

spécial de 

l’Administrateu

r du Programme 

des Nations 

Unies pour le 

développement, 

Chef de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

12 membres du 

Conseilb, toutes 

les personnes 

invitéesc 

S/PRST/2020/5 

 

 a Algérie, Angola, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Guinée, Japon, Kenya, Maroc, Nigéria, Sénégal, Sierra 

Leone, Soudan et Togo. 

 b Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, Tunisie (également au nom de 

l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines), République dominicaine, Royaume-Uni et Viet Nam.  

 c Le Chef de la délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation des Nations Unies a pris la parole au nom de l’Union 

européenne et de ses États membres. L’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, le Monténégro, la République de 

Moldavie, la Serbie et la Turquie se sont également ralliés à cette déclaration. 
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Visioconférences : paix et sécurité en Afrique 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    5 juin 2020 S/2020/515 Lettre datée du 9 juin 2020, adressée au Secrétaire général 

et aux représentantes et représentants permanents des 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/PV.8743(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8743(Resumption1)
https://undocs.org/en/S/PV.8743
https://undocs.org/fr/S/2020/161
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/5
https://undocs.org/fr/S/2020/515


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

53 21-12994 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    pays membres du Conseil de sécurité par le Président du 

Conseil 

29 juin 2020 S/2020/636 Lettre datée du 1er juillet 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

16 novembre 2020 S/2020/1126 Lettre datée du 18 novembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par la Présidente 

du Conseil 

 

 

 

 

11. La situation en Libye 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

quatre séances au sujet de la question intitulée « La 

situation en Libye »297. On trouvera dans le tableau 1 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. Les membres du Conseil ont également tenu 

sept visioconférences publiques sur la question à 

l’examen298. On trouvera dans le tableau 2 ci-après de 

plus amples informations sur les visioconférences. Le 

Conseil a adopté quatre résolutions sur le sujet, dont 

deux en vertu du Chapitre VII de la Charte299. Outre les 

séances et les visioconférences, les membres du 

Conseil ont tenu des visioconférences privées et des 

consultations plénières, ainsi qu’un dialogue interactif 

informel, afin d’aborder cette question300. 

 En 2020, le Conseil a entendu un exposé de la 

Représentante spéciale du Secrétaire général pour la 

Libye et Chef de la Mission d’appui des Nations Unies 

en Libye (MANUL), qui a démissionné début mars. 

Par la suite, les exposés réguliers au Conseil ont été 

effectués par la Représentante spéciale par intérim du 

Secrétaire général et Chef de la MANUL. Les exposés 

du Représentant spécial et de la Représentante spéciale 

par intérim portaient sur les développements 

politiques, sécuritaires, humanitaires et socio-

économiques en Libye. Parmi les autres intervenants 
__________________ 

 297 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 298 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 299 Résolutions 2509 (2020) (adoptée en vertu du 

Chapitre VII), 2510 (2020), 2526 (2020) (adoptée en 

vertu du Chapitre VII) et 2542 (2020). 

 300 Voir A/75/2, partie II, chap. 38 ; voir aussi S/2020/258, 

S/2020/344, S/2020/558, S/2020/789, S/2020/1102 et 

S/2021/203. 

figuraient le Secrétaire général, le Président du Comité 

créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye, 

qui a informé le Conseil des activités et des faits 

nouveaux relatifs aux travaux du Comité et de son 

Groupe d’experts, et le Procureur de la Cour pénale 

internationale, dont les exposés ont principalement 

porté sur les enquêtes en cours de la Cour concernant 

la situation en Libye. 

 Le Conseil a entendu le dernier exposé du 

Représentant spécial en janvier, au cours duquel ce 

dernier a fait le point au sujet de la Conférence de 

Berlin sur la Libye, qui s’est tenue le 19 janvier 2020, 

et décrit cette conférence comme un effort sérieux 

visant à unifier une communauté internationale dont les 

membres ont des vues divergentes et à donner espoir 

aux Libyens sous la forme d’une protection 

internationale garantie collectivement par les 

participants au sommet. Il a exhorté le Conseil à 

adopter une résolution pour endosser les conclusions 

de la Conférence de Berlin. Le Représentant spécial 

s’est en outre inquiété du fait que la récente trêve n’en 

avait que le nom et a signalé que les parties 

belligérantes en Libye avaient reçu du matériel et des 

combattants de la part de soutiens étrangers, en 

violation flagrante de l’embargo sur les armes et des 

engagements pris par les représentants de ces pays à 

Berlin. Le Représentant spécial a exprimé « une colère 

et une déception profondes » face aux actions 

d’« acteurs sans scrupules, à l’intérieur et à l’extérieur 

de la Libye »301. 

 Par la suite, le 12 février, le Conseil a adopté la 

résolution 2510 (2020), dans laquelle il s’est félicité de 
__________________ 

 301 Voir S/PV.8710. Le Secrétaire général a informé le 

Conseil des résultats de la Conférence de Berlin le 

21 janvier 2020 (voir S/2020/258). 

https://undocs.org/fr/S/2020/636
https://undocs.org/fr/S/2020/1126
https://undocs.org/fr/S/RES/2509(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2510(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2526(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2542(2020)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/258
https://undocs.org/fr/S/2020/344
https://undocs.org/fr/S/2020/558
https://undocs.org/fr/S/2020/789
https://undocs.org/fr/S/2020/1102
https://undocs.org/fr/S/2021/203
https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2510(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8710
https://undocs.org/fr/S/2020/258



